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Politique des prix des patchs 
 

Des frais de 7 $ sont requis pour qu’un patineur inscrit à un autre club puisse patiner 

durant les heures de glace du CPA Magog. Le 7 $ couvre toutes les heures d’une même 

journée d’un groupe en particulier. 

 

Adopté par le C.A. le 02/08/2011 


